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 CIRCUIT ACCOMPAGNÉ 

JORDANIE 
Eaux vives & dunes rouges 

 

La Jordanie est un feu d’artifice de couleurs, entre une oasis de verdure et de lauriers roses, autour de la chaîne du Rift 
avec ses canyons secrets aux roches fantastiques. Nous nous baignerons dans les eaux salées des mers Morte et Rouge 
et monterons sur le plateau du Kerak. Cerise sur le gâteau ! Nous visiterons Petra, la huitième merveille du monde… Un 
périple au cours duquel nous découvrirons les nombreuses cascades et les sources chaudes alimentant les palmiers, et 
dunes de sable. Fréquentable en été seulement, la beauté naturelle de ces lieux et leur microclimat auront pour vous un 
goût exquis de paradis terrestre. Bienvenue dans les plus beaux canyons du monde ! 

 

L'EAU, c’est le bien rare par excellence. «Aman Iman», l’eau c’est la vie.  

En général, nous ne manquerons pas d’eau pour les boissons et pour la préparation des repas. L’eau que nous emportons 
dans les jerricans au départ de nos circuits est potable, il faudra néanmoins la purifier avec des pastilles adaptées 
(©Micropur ou ©hydrclonazone). 

 ITINERAIRE 

 J1 - Paris - Amman  
Vol Paris/Amman (départ de province et retour décalé possibles, sur demande). Accueil à l'aéroport puis transfert dans la 
vielle ville chrétienne de Madaba (selon les horaires) ou Amman. Temps libre, dîner libre. 

Nuit à l'hôtel 

 J2 
Visite de Madaba et de l'église St Georges qui abrite la mosaïque byzantine de la carte de Palestine du VIème siècle. 
Route plein sud et randonnée (2/3h) du wadi Ibn Hammad et ses canyons où se nichent d’étranges oasis sauvages fleuries 
de fougères et de lauriers roses.  

Marche et baignades dans les bassins creusés en “marmite”. Au retour, passage sur le plateau de Kerak avec son château 
des Croisés, que l'on aperçoit au loin.  

Descente dans la dépression du rift pour rejoindre les plages de la mer morte puis baignade flottante et bain de boue 
"pilling" à volonté. Campement aménagé sur la plage d'un hôtel au bord de la mer morte. 

 

3 heures  de marche. Nuit en bivouac 

 J3 
Départ pour le wadi Mujib (30mn). Après une courte marche pour rejoindre le haut de la réserve, découverte du profond 
canyon, ses cascades et sources chaudes alimentant des palmiers sauvages. Descente guidée et totalement assistée de la 
grande cascade en rappel. Nombreuses baignades, glissades, sauts ...  

En fin d'après midi transfert à Mansura via la route des Rois d'où l'on aperçoit un panorama magnifique du village perché 
de Dana. Bivouac à Mansura. 

 

4 heures 30 de marche 

 J4 
Découverte des canyons de Gweire et leurs sources minérales. Randonnée depuis le plateau calcaire, habité par des tribus 
bédouines, jusqu’à l’antique Finan, un site antique d’exploitation minière de cuivre. Transfert à Petra via le Wadi Araba qui 
offre une superbe vue sur la vallée. Bivouac exceptionnel sur le site de Petra. 

 

6 heures 30 de marche 

 J5 
Journée de randonnée découverte du site de Petra par ses sentiers secrets : le Khazneh, les tombeaux, la voie romaine et 
le monastère d’El-Deïr. Bivouac sur le site de Petra. 

6 heures  de marche, dénivelé + 300 mètres 
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 J6 
Petite marche jusqu’au village néolithique de Beida et visite du “Petit Petra”. Transfert dans le wadi Rum et découverte de 
paysages exceptionnels. Après déjeuner, départ pour la randonnée dans le Wadi Rum, offrant une première approche sur 
cet immense ensemble rocheux et sablonneux. Bivouac dans un campement bédouin aménagé. 

5 heures 30 de marche 

 J7 
Départ du Wadi Rum et route vers Aqaba. Après-midi libre à Aqaba. (Possibilté de baignade, plongée et excursion en 
bateau, à régler sur place). Dîner libre à votre charge. Nuit à l'hôtel à Aqaba. 

 

Nuit à l'hôtel 

 J8 
Temps libre, si les horaires le permettent, transfert à l'aéroport et vol pour Paris. 

 

 GENERAL 

 Important itinéraire 
N.B. : Le déroulement du programme est donné à titre indicatif. Les étapes peuvent être 

modifiées sur place pour des raisons météorologiques, de sécurité, d’organisation, 

d’horaires d’avion ou tout évènement inattendu. Dans ces moments difficiles, le guide 

local fera le maximum pour atténuer les effets de ces évènements indépendants de notre volonté. 

L’itinéraire peut se dérouler en sens inverse. 

 VOTRE VOYAGE 

 Le prix ne comprend pas 
- Le visa sur place (22€) à titre indicatif,  

- Les repas à Amman (1er jour) et à Aqaba (dernier jour) 

- Les visites non prévues 

- Les pourboires  

- L'excursion à Aqaba (plongée, matériel, bateau  à régler sur place) facultative 

- L'accès à la plage privée à Aqaba : 15$, facultatif 

- Les taxes de sortie du territoire en Jordanie 

- Les entrées sur les sites environ (95€) 

 On se dit tout ! 
- Peu de chose à ajouter pour ce qui est une de nos valeurs sures ! Cela dit, les vols réguliers sur le Moyen Orient arrivent 
souvent tard le soir, entre 23h et 2 h du matin, attendez-vous donc parfois à avoir une courte première nuit. 

- Il fait chaud en Jordanie de Mai à Octobre 35°C le jour et 20°C la nuit 

- En Février, les nuits peuvent être froides dans le Wadi Rum, préférer alors les dunes de Regana. 

- En pleine nature, au milieu des canyons vous trouverez des sites archéologiques inexplorés, merci de ne rien dégrader ou 
emporter. 

- Parfois les autorités jordaniennes du parc naturel du Wadi Mujib interdisent la descente en rappel de la cascade (pour 
votre sécurité et notamment à cause de certaines montées soudaines des eaux), la randonnée reste alors la même mais 
sans ce passage. Notez tout de même que cela n'arrive que 10 à 15 % du temps. 

- Aqaba reste une station balnéaire sans grand intérêt (même si la baie commune au quatre pays limitrophes reste 
superbe) mais vous permet, le temps d'une courte aprés midi, de vous baigner dans la mer rouge et de faire des emplettes 
au souk. 

- Le temps passé dans le Wadi Rum permet d'avoir une première vue de ce fabuleux désert mais nous ne pourrons 
malheureusement pas nous enfoncer davantage au coeur de ce dernier pour des raisons de temps et de logistique. 

 Formalités spécifiques 
Un passeport valide (valable encore six mois après la date de votre voyage) est nécessaire. Visa obligatoire, il est délivré 
sur place, à l'arrivée (en principe, il est gratuit pour les groupes à partir de 5 personnes voyageant sur le même vol A/R et 
dans le même groupe bien entendu, le cas échéant prévoir 22€ à titre indicatif. 

DANS LES DEUX CAS, MERCI DE PENSER A NOUS ENVOYER UNE PHOTOCOPIE DE VOTRE PASSEPORT (page où 
figure votre photo), le cas échéant le visa sera payant. 
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 Important 
Désormais, les compagnies aériennes exigent d’avoir les informations passeport des clients avant le départ. Cela peut être 
aussi le cas pour faciliter l’obtention de votre visa à l’arrivée ou la réservation des hôtels. Ainsi, nous vous serions 
reconnaissants de bien vouloir nous faire parvenir systématiquement et obligatoirement à votre inscription, une photocopie 
de votre passeport, ou nous communiquer les informations qui figurent sur la page photo (numéro du passeport, date 
d'émission, date d'expiration, date de naissance, nationalité). 
 

 Budget sur place 
Vous pouvez emporter des euros ou des dollars en espèces que vous changerez sur place en arrivant à l'aéroport 
d'Amman, sinon possibilité de changer au Wadi Musa, la "ville" surplombant la cité de Pétra ou encore à Pétra. Les grands 
hôtels acceptent les cartes de crédit et changent les devises. 

 Pourboires 
Vous nous interrogez régulièrement sur le sujet en nous demandant de vous fournir des indications sur le montant du 
pourboire à donner à nos équipes locales. Nous restons, sur ce sujet, fidèle à notre ligne directrice à savoir que le 
versement d’un pourboire ou d’une gratification à un ou plusieurs membres de nos partenaires locaux reste soumis à votre 
libre appréciation. Néanmoins, la pratique du pourboire peut faire partie des  traditions dans le tourisme, et se fait dans le 
cadre d’un échange en remerciement d’un travail donné mais, ne représente en aucun cas une part du salaire. Il est donc 
de bon aloi de donner entre 20 et 40 € de pourboire pour l'équipe et par client, selon votre appréciation, du service et la 
taille de votre groupe.  
 

PS. Une petite idée… il vous est possible (facultatif) en cours de circuit de faire une caisse commune avec les autres 
participants qui servira à distribuer les pourboires (évitant les éternels problèmes de monnaie) sachant que sur ce circuit, 
plusieurs équipes prendrons soins de vous. 

 Us et coutumes 
Vous allez prendre part à un voyage qui se déroulera dans un pays aux traditions et aux pratiques culturelles différentes 
des nôtres. Ainsi, certains usages doivent être respectés partout dans le pays et surtout dans les zones rurales, moins 
habituées au passage des étrangers que dans les villes. Il convient donc :  

-de surveiller son comportement et de rester réservé dans l’expression de ses idées (morale, politique, etc.).  

 

-de s’abstenir de manger, boire et fumer (même en voiture) en présence de musulmans, durant la période de jeûne du 
Ramadan.  

-de ne pas perturber les heures de la prière.  
-de pénétrer pieds nus dans les mosquées ouvertes aux non-musulmans. 

-de ne pas photographier les gens sans leur consentement.  

-de ne pas photographier les bâtiments, sites et points de contrôle où stationnent des militaires ou des membres des forces 
de l’ordre. 

 

Dans les édifices religieux, les visiteurs doivent porter des vêtements appropriés à un lieu de culte ; dans les mosquées, les 
femmes doivent avoir la tête et les bras couverts. 

 Aérien 
Selon dates : Vols réguliers : Royal Jordanian, Turkish Airlines, Lufthansa ou vol charter direct avec Royal wings 

 Encadrement 
Accompagnateur local francophone ou français. Cependant, si le groupe est de petite taille (environ 5 personnes), les 
guides peuvent être anglophones seulement. 

Nous travaillons avec les familles Bedouines basées à Petra, leurs grands parents vivaient encore dans les ruines, avant 
que le roi Hussein les invite à rejoindre le village créé pour eux, et par soucis de préservation de ce fabuleux patrimoine. 
Leurs enfants jouent quotidiennement dans les canyons et en connaissent tous les recoins. 

 Groupe 
La taille maximale des groupes pour nos voyages est de 15 personnes. Elle peut être dépassée exceptionnellement d'un 
voyageur dans le cas où la dernière personne qui s'inscrit souhaite voyager avec une autre personne. 

 Nourriture 
Nourriture excellente, voire plus ! La totalité des aliments est achetée sur place et chaque jour. Un cuisinier est prévu pour 
tous les groupes. 

 Hébergement 
Nous privilégions des hôtels de confort simple et basique bien localisés selon le voyage et les impératifs de circulation.  

Une tente igloo (pour 2 personnes) et un matelas sont mis à votre disposition pour les bivouacs. 
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 EQUIPEMENT 

 Pharmacie personnelle 
Faites-vous une pharmacie personnelle avec vos médicaments usuels auxquels vous ajouterez des antalgiques, du collyre 
pour les yeux, crème de protection pour les lèvres et la peau, vitamine C, Biafine pour les coups de soleil, Percutalgine en 
gel pour les courbatures, nécessaire pour soignez les pieds (Tricostéril, Mercurochrome, etc.), 

antidiarrhéique et antiseptique intestinaux. Et pensez à emporter des pastilles purifiantes du style « Micropur » afin de 
purifier l’eau en jerricane ainsi qu’une bombe anti-moustiques. 

 Bagages 
Maximum 20 / 25 kg pour le bagage en soute avion des vols régulier. 

- Sac de voyage souple ou sac à dos sans armature, pas de valise. 

- Petit sac à dos de trek pour vos affaires personnelles. 

 Vêtements 
- Vêtements de sport en coton, amples et passe-partout. Pantalons de toile, chemises en coton, bermudas, T-shirts, pulls, 
fourrure polaire. 

- K-way (coupe-vent). 

- Cape de pluie (facultatif). 

- 1 paire de chaussures de randonnée (mieux si tige montante pour un meilleur maintien)  + des tennis légers ou 
chaussures ouvertes pour la détente 

- 1 autre paire de chaussures fermées que vous utiliserez pour marcher dans l'eau (de préférence de vieilles baskets ou 
d'anciennes chaussures de randonnée) - nous déconseillons les chaussures ouvertes pour la marche en eaux vives 

 Equipement 
- Une gourde (2 litres), un quart (1/4 l), un canif ou couteau, une lampe torche ou frontale (mieux) + ampoule et piles de 
rechange. 

- Lunettes de soleil et couvre-chef, ou chèche. 

- Produit anti-moustiques 

- Maillot de bain et serviette (mer Rouge). 

- Affaires de toilette. 

- Une petite bassine ou un tupperware pour la toilette. 

- Provisions de bouche (chocolat, barres énergétiques). 

- Papier toilette + briquet 

 

 Couchage 
- Un sac de couchage chaud de qualité "0 à -5°c" pour l'hiver 

- Le reste du temps, un duvet de qualité "5°c" suffit 

 Esprit du voyage 
La réussite de tout voyage est un délicat mélange de bonne humeur, de sentiments d'entraide, de convivialité, d'esprit de 
découverte, de bonne volonté, d'une participation aux tâches communes ainsi que le respect des traditions locales. Et 
n’oubliez pas des imprévus sont toujours possibles, dans ces moments adoptez la Nomade attitude : patience et tolérance. 

 INFORMATIONS GENERALES 

 Protection des sites 
Nous voyageons dans un milieu naturel fragile, que nous avons le devoir de respecter. Chaque visiteur est responsable de 
la propreté et de l'état des sites qu'il traverse et où il bivouaque ou pique nique. Nous ne devons rien laisser derrière nous 
qui pollue les sites ou marque notre passage, même si ces consignes ne sont pas toujours respectées par les autochtones. 
Ainsi, utilisons des sacs poubelle et emportons tout ce qui pourrait avoir un impact écologique sur l’environnement 
(conserves, bouteilles, plastiques …), brûlons tout ce qui peut l'être, dont le papier hygiénique, les emballages carton, les 
mégots de cigarettes pour les fumeurs... Piles et briquets doivent absolument être rapportés en France ; merci de proscrire 
également les aérosols. Préférez utiliser des lingettes bio dégradables, du savon … que l’ont trouve facilement dans les 
commerces et qui ne sont pas forcément plus chers.  

 

Au cours de votre voyage ne cédez pas à la tentation de ramasser mortiers, fossiles ou pétrifications, sable, plantes et 
feuilles, roches volcaniques, corail mort... Si tout laisse penser que cela ne bouleversera pas le court de l’histoire, nous 
vous rappelons que ce patrimoine fera peut être l’objet d’études et qu’il représentera un élément indispensable à la 
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compréhension de ce dernier. La répétition de ce geste sur plusieurs années et par plusieurs milliers de visiteurs peut avoir 
un impact dramatique et immédiat pour l’écosystème ; soyez vigilants. 

 
Notez également qu’à votre retour, les douanes locales peuvent toujours procéder à des fouilles qui peuvent donner lieu, 
dans le meilleur des cas, à une simple confiscation des pièces et dans le pire des cas, à des amendes ou des peines de 
prison. 

 

 Attitude responsable 
1) L’ESPRIT ATR  

Être membre d’ATR (Agir pour un Tourisme responsable), c’est s’engager sur la limitation des effets négatifs que peut avoir 
une activité touristique et développer cette activité dans un objectif durable.  

Cet état d’esprit correspond pleinement à ce que nous sommes chez Nomade et surtout à ce que sont nos clients.  
En un mot, c’est voyager dans une attitude responsable au regard des pays et des hommes, sans laisser de trace ou 
presque. 
 

2) LA CERTIFICATION 

En janvier 2010, nous avons eu le plaisir d’obtenir la certification ATR, délivrée par l'AFNOR, organisme certificateur 
indépendant.  

Ce label "Tourisme responsable" confirme notre engagement de spécialiste de l’aventure dans sa pratique du tourisme 
responsable. 

 

Cette certification a été délivrée suite à un audit réalisé au sein de l’agence en décembre 2009 permettant de vérifier les 
engagements suivants :   

- Développer un tourisme qualitatif et minimiser les effets pervers de l’industrie touristique. 
- Impliquer et privilégier les populations locales dans le développement. 

- Veiller au respect des hommes, des usages et des cultures des pays visités. 

- Sensibiliser nos clients à ces problématiques. 

- Favoriser la transparence de l’information vis-à-vis de nos clients et veiller à la qualité des services offerts. 
- Mettre l’humain au cœur de nos préoccupations. 

- S'engager en matière de lutte contre le CO2, de gestion des déchets, de préservation de l’environnement, de 
management des équipes et de partage des résultats.  

 

Ces principes doivent être partagés par les membres de l’entreprise mais aussi par l’ensemble de nos partenaires, 
prestataires ou réceptifs. Cela fait maintenant plusieurs années que Nomade Aventure s’engage dans l’esprit ATR.  

L’AFNOR vérifiera chaque année, au sein de l’entreprise, le respect de l’ensemble de ces critères de certification et 
l’évolution de nos actions. 

 

Toute l’information concernant la labellisation ATR sur le site www.tourisme-responsable.org  
 

3/ NOS ENGAGEMENTS… 

Préserver la planète 

- Nomade met le paquet... et s’oxygène à la compensation CO2 pour lutter contre le réchauffement climatique ! Même s'il 
n'est pas possible d'annuler les émissions de CO2 liées à un voyage en avion, on peut les compenser. C'est-à-dire 
participer volontairement, à hauteur du coût de ses émissions de CO2, à des projets de développement solidaire 
permettant de les absorber considérablement. 

 

Dès à présent, nous avons décidé de prélever sur notre rémunération, une somme calculée sur la base du CO2 émis, en 
accord avec le protocole de Kyoto qui préconise une compensation d’au moins 20% dans l’immédiat. Par ailleurs, nous 
compensons depuis deux ans 100% des émissions de CO2 liées aux déplacements professionnels de nos équipes.  

Ces sommes prélevées financent, via la fondation Nomade Aventure, des projets comme la reforestation responsable et la 
création de pièges à carbone. 

Elles sont de 1€ pour la France, 2€ pour les voyages moyen-courriers et 7€ pour les long-courriers. Ainsi, nous 
compensons à 100% toutes les émissions de CO2 sur la France et 20% partout ailleurs. 

 

- Dans le même ordre d'idée, l’ensemble de la chaîne de fabrication de nos brochures est certifiée FSC - PEFC : des 
papiers entièrement recyclables et exempts d'acide, fabriqués à partir de fibres et de bois provenant de forêts gérées 
durablement (moins de 4% des forêts de la planète le sont) aux imprimeurs labélisés, sans oublier les usines qui les 
fabriquent.  
 

Contribuer au développement des pays et des régions  
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- Parallèlement, nous identifions des initiatives locales pouvant être soutenues par Nomade Aventure en tant qu’opérateur 
économique. Notre modèle initial n’a pas pris un coup dans l’aile : travailler avec des guides et des partenaires locaux, 
mettre à profit notre expérience dans l’étude et le suivi de projets simples et réalistes restent notre priorité, ainsi que vérifier 
la réalité des relations entre les différents acteurs, tel que le circuit de redistribution monétaire équitable entre les guides, 
les chauffeurs, les cuisiniers et les chameliers.  

 

- Dès à présent, nous recensons, à travers nos voyages, les personnes, familles ou villages ayant besoin d’un financement 
au démarrage d’une activité. La réussite de cette démarche se fera par l’accompagnement du projet puis par la 
pérennisation de l’activité, notamment grâce à votre passage. 

 

4) ACTIONS RESPONSABLES  

Et vous, que pouvez-vous faire ? Adoptez la "Nomade attitude" 

Nous vous recommandons d'adopter durant votre séjour une attitude fidèle aux engagements d'ATR. Ces 
recommandations sont déclinées dans la charte éthique du voyageur que vous avez reçue avec vos documents de voyage 
et que vous pouvez consulter à tout moment sur notre site internet www.nomade-aventure.com. Nous pouvons également 
vous l'envoyer par courrier, sur simple demande de votre part. Quelques conseils : évitez l’usage des bouteilles en 
plastique, les emballages en portions individuelles, et rapportez tout ce vous pouvez, en particulier les piles et emballages 
plastique, difficilement recyclables actuellement dans bon nombre de pays. 

Enfin, ramenez-nous des nouvelles fraîches des pays visités en complétant le "Questionnaire qualité" au retour de votre 
voyage. 

 

En voyageant avec Nomade, vous serez acteur d'un tourisme respectueux et solidaire, vous influerez sur l'évolution et le 
développement des populations rencontrées. Vous aurez aussi une responsabilité certaine et un rôle de garant de cette 
philosophie "Agir pour un Tourisme Responsable".  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


